
Des  précisions  pour  la
contribution  différentielle
sur les hauts revenus

© 2025 Les Echos Publishing
Les contribuables dont le revenu excède 250 000 € pour les
célibataires et 500 000 € pour les couples doivent verser,

entre le 1er et le 15 décembre 2025, un acompte au titre de la
contribution  différentielle  sur  les  hauts  revenus  (CDHR).
Rappelons que cette contribution différentielle, instaurée par
la loi de finances pour 2025, vise à assurer une imposition
minimale de 20 % à l’impôt sur le revenu des contribuables les
plus aisés. Égal à 95 % de la contribution, le montant de cet
acompte doit être calculé par le contribuable lui-même. Un
exercice délicat puisque les revenus de 2025 seront encore
hypothétiques au moment de payer l’acompte.

Consciente des difficultés rencontrées par les contribuables
pour  calculer  le  montant  de  cette  contribution,
l’administration  fiscale  vient  de  mettre  en  ligne  un
simulateur leur permettant de vérifier, avant d’effectuer leur
déclaration,  leur  éligibilité  au  paiement  de  la  CDHR.  Ce
simulateur est accessible en cliquant ici.

Autre  information  délivrée  par  le  fisc,  le  versement  de
l’acompte de CDHR sera pris en compte sur l’avis d’imposition
émis à l’été 2026 suite à la déclaration, au printemps 2026,
des  revenus  2025.  Si  l’acompte  versé  en  décembre  2025  se
révèle supérieur à la contribution finalement due, l’excédent
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sera restitué. À l’inverse, si son montant est inférieur, le
contribuable devra s’acquitter du complément à payer avec le
solde de son impôt sur le revenu 2025.

Important : le dispositif prévoit une majoration de 20 % en
cas de défaut ou de retard de paiement de l’acompte et aussi
lorsque ce dernier est inférieur de plus de 20 % au montant
qui  aurait  dû  être  versé.  Toutefois,  compte  tenu  de  la
difficulté  de  la  déclaration,  l’administration  souligne
qu’aucune  sanction  ne  sera  appliquée  aux  contribuables  de
bonne foi.
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